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Négocier et signer une convention collective.

Mise en situation

Tu travailles ou tu diriges dans entreprise de fabrication de bonbons. L’entreprise compte 150 employés à temps plein et 100 employés à temps partiel. L’entreprise n’a pas fait de profit depuis 5 ans, mais on s’attend à ce qu’elle en fasse dès l’an prochain. 
Ton objectif est qu’une convention collective soit signée entre l’entreprise et le syndicat. 
Si tu es un employé syndiqué, tu souhaites obtenir une convention collective qui améliorera les conditions de travail des salariés et leur situation économique. Si tu es un patron, tu veux augmenter la rentabilité de l’entreprise en diminuant les coûts de production. Si les patrons et les employés ne sont pas capables de s’entendre, il y aura une grève ou un lock-out. Tous seront alors perdants…

Règles de fonctionnement
1. La classe est divisée en équipe de six élèves. Trois élèves joueront le rôle du syndicat et trois élèves celui de la direction.
2. Durant les 30 premières minutes, les employés et les patrons se rencontrent séparément pour définir leur stratégie de négociation. 
3. La période de négociation durera 90 minutes. Durant cette période, toutes les clauses doivent être négociées. L’ordre des clauses n’a pas d’importance, mais aucune ne peut être oubliée.
4. Dès que les parties s’entendent sur une clause, elles l’inscrivent sur la fiche « Convention collective ». Tant que la convention collective n’est pas signée, il est possible de changer d’idée.
5. Si les patrons et les employés réussissent de s’entendre, ils signent la « Convention collective »
Évaluation
Chacune des clauses comportent des choix gagnants pour l’employeur et des choix gagnants pour les employés. Votre note sera en fonction du nombre de choix gagnants que votre équipe aura négociés.
N’oubliez pas que si vous voulez réussir à vous entendre, vous devrez nécessairement faire des compromis. Il est impossible de n’avoir que des choix gagnants.

Si les employeurs et les employés n’arrivent pas à s’entendre sur tous les points et qu’il y a une grève ou un lock-out à la fin de la période de négociation, vous serez pénalisés.
Clauses à négocier
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  La semaine normale de travail

La semaine normale de travail s’étend du lundi au vendredi et ne comprend pas la période consacrée tous les jours au repas.

a) Elle est de 40 heures, soit huit heures de travail par jour.

b) Elle est de 37 ½ heures, soit sept heures et demie de travail par jour.

c) Elle est de 36 heures, soit quatre journées de neuf heures par jour.

d) Elle est de 35 heures, soit sept heures de travail par jour.
e) Elle est de 32 heures, soit quatre journées de huit heures de travail par jour.

f) Pour deux semaines, elle est de 75 heures, soit neuf journées de huit heures et 20 minutes par jour.

Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  La pause santé
a) L’employeur accorde une pause santé avec salaire de quinze minutes le matin et de quinze minutes l’après-midi. Cette période fait partie du temps de travail et elle est payée.
b) L’employeur n’accorde aucune période de repos.

Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  La période de repas
a) L’employeur accorde une période de repas de 30 minutes non payée après une période 5 heures consécutives de travail. 

b) L’employeur accorde une période de repas de 60 minutes non payée après une période 5 heures consécutives de travail. 

c) L’employeur accorde une période de repas de 30 minutes payée après une période 5 heures consécutives de travail. 

d) L’employeur accorde une période de repas de 60 minutes payée après une période 5 heures consécutives de travail. 
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Régimes d’assurance (médicaments, vie, invalidité)

a) L’employeur paie la totalité des coûts des régimes d’assurance pour chacun des employés. (1000$/année).
b) L’employeur paie la moitié des coûts des régimes d’assurance pour chacun des employés. (500$/année).
c) L’employeur paie le quart des coûts des régimes d’assurance pour chacun des employés. (250$/année).
d) Les coûts des régimes d’assurance sont entièrement à la charge des employés.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Les heures supplémentaires

Les heures de travail effectuées en surplus des heures normales de travail constituent des heures supplémentaires.

a) Les douze premières heures supplémentaires entraînent une augmentation de salaire de 50% (temps et demi) et les heures additionnelles suivantes, une augmentation de 100% (temps double).
b) Les six premières heures supplémentaires n’entraînent pas d’augmentation de salaire et les heures additionnelles suivantes en entraînent une de 100% (temps double).
c) Jusqu’à un total de 40 heures travaillées, les heures supplémentaires sont payés au taux simple, les heures additionnelles entraînent une augmentation de salaire de 50% (temps et demi).
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le salaire horaire de base

Le salaire horaire de base est de :

a) $7,45
b) $8,45
c) $9,45
d) $10,45
e) $11,45
f) $12,45

Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  L’augmentation du salaire minimum

Si la Commission des normes du travail augmente le salaire minimum :

a) le salaire horaire minimal de l’employé augmente du même pourcentage que le salaire minimum. (par exemple +10%)
b) le salaire horaire minimal de l’employé augmente du même montant que le salaire minimum. (par exemple +0,75$)
c) le salaire horaire minimal de l’employé n’augmente pas, sauf si l’employé reçoit le moins que le nouveau salaire minimum.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  L’augmentation se salaire annuelle
En plus des augmentations prévus à la clause précédente, l’augmentation de salaire annuelle se répartit comme suit pour la durée du contrat de travail.


1e année
2e année
3e année

a)
5%
3%
2%

b)
5%
2%
2%

c)
4%
3%
2%

d)
4%
2%
2%

e)
2%
2%
2%

Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  L’augmentation de salaire et la hausse du coût de la vie

Les augmentations de salaire annuel déterminées à la clause précédente seront indexées au coût de la vie.

a) Si le pourcentage d’augmentation de salaire annuelle prévu est inférieur à la hausse du coût de la vie, l’employeur comblera la différence.
b) Si le pourcentage d’augmentation de salaire annuelle prévu est inférieur à la hausse du coût de la vie, l’employeur comblera 50% de la différence.

c) Le pourcentage d’augmentation de salaire ne sera pas ajusté à la hausse du coût de la vie.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le versement du salaire

La paye est versée :

a) hebdomadairement.
b) aux deux semaines.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Les vacances annuelles
L’employeur s’engage à payer annuellement aux travailleurs et travailleuses, au plein salaire :

a) moins de 1 an d’ancienneté : 1 journée par mois travaillé, maximum 10 par année
entre 1 an et 5 ans d’ancienneté : 10 jours par année
plus de 5 ans d’ancienneté : 15 jours par année.
b) moins de 1 an d’ancienneté : 1 journée par mois travaillé, maximum 12 par année
entre 1 an et 5 ans d’ancienneté : 12 jours par année
plus de 5 ans d’ancienneté : 15 jours par année.
c) moins de 1 an d’ancienneté : 1 journée par mois travaillé, maximum 12 par année
entre 1 an et 5 ans d’ancienneté : 15 jours par année
plus de 5 ans d’ancienneté : 20 jours par année.
d) si moins de 5 ans d’ancienneté : 1 semaine non-payée à Noël et 2 semaines payées l’été
si plus de 5 ans d’ancienneté : 1 semaine payée à Noël et 2 semaines payées l’été.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Les jours fériés

Les jours suivants sont des jours fériés, chômés et payés, à la condition que le salarié ou la salariée ait été présent durant la journée normale de travail qui précède le jour férié et durant celle qui le suit :

a) le 1er janvier
le vendredi saint
le lundi qui précède le 25 mai 
le 24 juin ou, si cette date tombe un dimanche, le 25 juin
le 1e juillet ou, si cette date tombe un dimanche, le 2 juillet
le 1e lundi de septembre
le 2e lundi d’octobre
le 25 décembre.
b) les jours mentionnés en a) plus :
le 2 janvier
le 26 décembre
le lundi de Pâques.
c) les jours mentionnés en a) et b) plus :
le 24 décembre
le 31 décembre.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le congé de maladie

L’employeur s’engage à accorder aux salariés et aux salariées un certain nombre de journées payées en cas d’absence due à la maladie :

a) Aucune journée

b) trois jours par année.
c) cinq jours par année.
d) huit jours par année.
e) dix jours par année.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le congé de maternité


La salariée enceinte a droit à un congé de maternité qui début au plus tôt la 16e semaine précédant la date prévue de l’accouchement et se terminant au plus tard 18 semaines après l’accouchement.
a) pour une période maximale de 18 semaines continues sans salaire.
b) pour une période maximale de 18 semaines continues avec salaire.
c) pour une période maximale de 20 semaines continues avec salaire.
d) pour une période maximale de 26 semaines continues, dont 18 semaines avec salaires.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le congé parental

Le père et la mère d’un nouveau-né et la personne qui adopte un enfant mineur ont droit à un congé parental, en plus du congé de maternité s’il y a lieu.
a) 52 semaines sans salaire.
b) 52 semaines, dont 4 avec salaire.
c) 52 semaines, dont 13 avec salaire.
d) 52 semaines, dont 26 avec salaire.

Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Les changements technologiques

Les salariés doivent accepter l’installation d’un nouvel équipement ou l’introduction d’une nouvelle méthode de travail.

a) Ces changements entraînent des mises à pied et s’effectuent sans aucun recours de la part de la ou du salarié.

b) Ces changements n’entraînent pas de mise à pied et tous les salariés touchés doivent obtenir un autre poste au même salaire.

c) Ces changements n’entraînent pas de mise à pied et tous les salariés touchés doivent accepter le poste proposé par l’employeur et le salaire qui s’y rattache.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Le licenciement
Si l’employeur doit procéder à des mises à pied, le licenciement s’effectue :

a) par ordre d’ancienneté en commençant par la ou le salarié qui a le moins d’ancienneté.
b) selon les critères qu’a déterminés l’employeur en fonction des besoins de l’entreprise.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Emploi étudiant

Si l’entreprise engage des étudiants durant la saison estivale pour un emploi temporaire :

a) elle engage d’abord les enfants des employés, puis les autres étudiants.
b) elle engage d’abord les enfants des employés, puis les étudiants recommandés par les employés, puis les autres étudiants.
c) elle engage les étudiants recommandés par les employés, puis les autres étudiants.
d) elle engage les étudiants selon les critères qu’a déterminés l’employeur en fonction des besoins de l’entreprise.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Uniforme

a) L’employeur fourni gratuitement l’uniforme à ses employés et les employés s’occupent eux même de l’entretien.
b) L’employeur loue l’uniforme à ses employés et l’employeur s’occupe de l’entretien moyennant une contribution de l’employé de 1$ par jour.
c) L’employeur loue l’uniforme à ses employés et l’employeur s’occupe de l’entretien moyennant une contribution de l’employé de 10$ par semaine.
d) L’achat et l’entretien de l’uniforme est à la charge des employés.
e) Il n’y a pas d’uniforme.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Rabais aux employés
L’employeur accorde aux employés des rabais sur l’achat de la marchandise.

a) La marchandise est gratuite pour les employés, sans limite.
b) Les employés ont un rabais de 50%.
c) La marchandise est vendue au prix coûtant aux employés.

d) Les employés ont un rabais de 25%.
e) Les employés n’ont pas de rabais.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Prime annuelle (bonus)

Les employés ont droit à un bonus, versé le 31 décembre de chaque année.

a) 100$

b) 250$
c) 400$, si l’entreprise a fait des profits seulement

d) 500$, si l’employé n’a manqué aucune journée de travail durant l’année

e) Un montant équivalent à une semaine de salaire.
Clause  AUTONUM  \* Arabic \s  Les employés à temps partiel

Les clauses touchant le Régime d’assurances, les vacances annuelles et la prime annuelle :

a) S’applique de manière uniforme aux employés à temps plein et à temps partiel.

b) S’applique au prorata des heures travaillées pour les employés à temps partiel.
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Clause 7 :
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	Si clause 6 def

	A
	P
	2
	1

	
	S
	1
	2

	B
	P
	1
	2

	
	S
	2
	1

	C
	P
	2
	2

	
	S
	0
	0


P : Patronat

S : Syndicat
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